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(54) Dispositif de conditionnement et d’application d’un produit, par exemple cosmétique

(57) La présente invention concerne un dispositif (1)
de conditionnement et/ou d’application comportant :
- un premier élément (10) ayant un axe et comportant au
moins une fente (51) s’étendant non entièrement per-
pendiculairement à cet axe,
- un deuxième élément (20) au moins partiellement en-
gagé à l’intérieur du premier et pouvant tourner par rap-
port à celui-ci autour de l’axe et pouvant également se
déplacer axialement dans le premier élément, ce deuxiè-
me élément comportant au moins un ergot (50) engagé
dans la fente et visible depuis l’extérieur du dispositif,

la fente et l’ergot étant configurés de telle sorte qu’un
déplacement de l’ergot dans la fente lors de la rotation
relative des premier et deuxième éléments provoque un
déplacement axial relatif des deux éléments.
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Description

[0001] La présente invention concerne les dispositifs
de conditionnement et d’application d’un produit fluide,
par exemple de maquillage de la peau, des muqueuses
ou des phanères, par exemple du mascara.
[0002] L’invention peut s’appliquer entre autres aux
dispositifs de conditionnement et d’application compor-
tant un organe d’essorage et des moyens pour agir sur
celui-ci afin de modifier sa section intérieure et essorer
plus ou moins un applicateur engagé à travers lui.
[0003] De tels dispositifs sont connus par exemple de
la demande de brevet français FR 2 515 941 et du brevet
US 4 194 948.
[0004] Dans la demande de brevet français FR 2 515
941, le récipient comporte un col fileté extérieurement
sur lequel est vissée une bague qui peut comprimer plus
ou moins l’organe d’essorage en forme de sablier et mo-
difier ainsi son diamètre intérieur. L’étanchéité à la fer-
meture du dispositif peut être obtenue en comprimant à
fond l’organe d’essorage sur la tige de l’applicateur.
[0005] Le brevet US 4 194 848 décrit un dispositif com-
portant une bague de réglage vissée dans un insert in-
troduit dans le col du récipient.
[0006] Il existe un besoin pour bénéficier d’un dispositif
permettant par exemple d’agir sur un organe d’essorage,
un réducteur d’écoulement ou un obturateur, dont les
composants soient de fabrication et d’assemblage rela-
tivement simples, et qui soit en outre de fonctionnement
fiable et facile à utiliser.
[0007] L’invention peut permettre de répondre à ce be-
soin.
[0008] Selon l’un de ses aspects, l’invention a pour
objet un dispositif de conditionnement et/ou d’application
comportant :

- un premier élément ayant un axe, qui peut être un
axe longitudinal, et comportant au moins une fente
s’étendant non entièrement perpendiculairement à
cet axe,

- un deuxième élément au moins partiellement enga-
gé à l’intérieur du premier, pouvant tourner par rap-
port à celui-ci autour de l’axe précité et pouvant éga-
lement se déplacer axialement dans le premier élé-
ment, ce deuxième élément comportant au moins
un ergot engagé dans la fente, cet ergot étant visible
depuis l’extérieur du dispositif, la fente et l’ergot étant
configurés de telle sorte qu’un déplacement de l’er-
got dans la fente lors de la rotation relative des pre-
mier et deuxième éléments provoque un déplace-
ment axial relatif de ces deux éléments.

[0009] Grâce à l’invention, l’ergot peut avantageuse-
ment jouer une triple fonction, à savoir :

- servir d’indicateur renseignant l’utilisateur sur la po-
sition relative des premier et deuxième éléments,

- retenir axialement le deuxième élément dans le pre-

mier, et
- transformer une rotation du deuxième élément en

un déplacement axial de celui-ci relativement au pre-
mier élément.

[0010] Il en résulte un dispositif de construction relati-
vement simple et pratique à utiliser.
[0011] L’ergot peut être unique, et présenter toute for-
me, étant par exemple de section circulaire ou non, étant
monolithique ou non.
[0012] Le dispositif peut comporter sur sa surface ex-
térieure au moins un repère apparent associé à une po-
sition relative particulière des premier et deuxième élé-
ments, par exemple plusieurs repères correspondant à
des positions différentes de l’ergot dans la fente, chaque
repère comportant par exemple au moins un caractère
alphanumérique ou un pictogramme.
[0013] La fente s’étend par exemple angulairement sur
moins de 180°, par exemple sur environ 120°, autour de
l’axe précité.
[0014] La fente peut présenter au moins un bord lisse
ou cranté. La présence d’au moins un cran peut faciliter,
le cas échéant, le positionnement du deuxième élément
relativement au premier dans au moins une position pré-
définie.
[0015] L’existence d’au moins un cran peut également
former au moins un point dur dont le franchissement par
l’ergot est perceptible tactilement par l’utilisateur et, le
cas échéant, peut s’accompagner de l’émission d’un clic
sonore.
[0016] La présence d’au moins un cran peut encore
faciliter le maintien de l’ergot dans une position prédéfinie
lors du transport du dispositif, dans un sac à main par
exemple.
[0017] La fente peut présenter une inclinaison, relati-
vement à l’axe, choisie de manière à ce que la course
axiale du deuxième élément dans le premier, entre les
positions extrêmes de l’ergot dans la fente, soit comprise
entre environ 1 mm et environ 10 mm, par exemple entre
1 mm et 8 mm, par exemple encore entre 2 mm et 5 mm.
[0018] L’ergot peut présenter une longueur qui est su-
périeure ou égale à l’épaisseur de la paroi du premier
élément traversé par la fente, ce qui peut améliorer la
retenue du deuxième élément dans le premier élément
et la visibilité de l’ergot.
[0019] L’ergot peut encore présenter une longueur in-
férieure à l’épaisseur de la paroi du premier élément tra-
versé par la fente, ce qui peut faciliter sa mise en place.
[0020] Les premier et deuxième éléments peuvent être
agencés pour permettre une introduction de l’ergot dans
la fente par déformation élastique de l’un au moins des
premier et deuxième éléments, lorsque le deuxième élé-
ment est déplacé à l’intérieur du premier.
[0021] Le premier élément peut comporter sur sa sur-
face intérieure au moins une encoche pouvant faciliter
le déplacement de l’ergot entre l’extrémité du premier
élément servant à l’introduction du deuxième élément et
la fente. Cette encoche peut par exemple déboucher sur
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l’extrémité précitée.
[0022] L’ergot peut présenter une extrémité libre ar-
rondie ou chanfreinée, ce qui peut améliorer l’esthétique
et faciliter sa mise en place dans la fente.
[0023] Le premier élément peut être réalisé d’une seu-
le pièce par moulage de matière plastique. Il peut en être
de même du deuxième élément.
[0024] Dans un exemple de mise en oeuvre de l’inven-
tion, le deuxième élément comporte une partie d’extré-
mité qui s’étend en permanence hors du premier élé-
ment. Cette partie d’extrémité peut comporter une jupe
extérieure, laquelle peut être striée ou grainée afin de
faciliter son entraînement par l’utilisateur.
[0025] Le deuxième élément peut également compor-
ter un corps qui est fermé à une extrémité. Lorsque la
partie d’extrémité comporte une jupe extérieure, celle-ci
peut être agencée de manière à s’étendre autour du fond
du corps.
[0026] Le corps peut contenir un produit, notamment
un produit cosmétique ou dermatologique, par exemple
du mascara.
[0027] Le dispositif peut comporter un applicateur pour
l’application d’un produit contenu dans le dispositif et cet
applicateur est par exemple fixé sur le premier élément.
[0028] L’applicateur peut notamment être fixé de ma-
nière amovible sur le premier élément afin d’être extrait
du dispositif pour l’application puis réintroduit dans le dis-
positif pour être rechargé en produit.
[0029] L’applicateur peut comporter un élément d’ap-
plication agencé pour se loger dans le deuxième élément
lorsque l’applicateur est en place.
[0030] L’applicateur peut comporter un organe de pré-
hension agencé pour se fixer sur le premier élément, par
exemple par vissage.
[0031] L’élément d’application peut être relié à cet or-
gane de préhension par une tige, laquelle peut être réa-
lisée le cas échéant d’une seule pièce par moulage de
matière plastique avec l’organe de préhension. La tige
peut encore être munie à une extrémité d’un embout en-
gagé dans l’organe de préhension.
[0032] Le dispositif peut comporter, dans des exem-
ples de mise en oeuvre de l’invention, un élément défor-
mable disposé de manière à être déformé plus ou moins
selon le positionnement relatif des premier et deuxième
éléments. Cet élément déformable peut comporter une
pièce rapportée ou être réalisé de manière monolithique
avec l’un des premier et deuxième éléments.
[0033] L’élément déformable constitue par exemple un
organe d’essorage disposé de manière à pouvoir essorer
au moins partiellement l’applicateur précité lors du retrait
de celui-ci.
[0034] L’élément déformable est par exemple disposé
sur l’un des premier et deuxième éléments, étant par
exemple fixé sur le deuxième élément, et peut être dé-
formé par l’autre élément selon le positionnement axial
relatif des deux éléments.
[0035] L’élément déformable peut être agencé pour se
déformer en élongation ou en compression. L’élément

déformable peut être agencé pour se déformer en écar-
tement.
[0036] Dans le cas d’une déformation en élongation et
dans le cas où l’élément déformable constitue un organe
d’essorage, l’élément déformable comporte par exemple
une partie centrale pourvue d’une paroi transversale, par
exemple une paroi de fond, traversée par une ouverture
et le premier élément peut comporter une extension in-
térieure qui appuie plus ou moins sur cette paroi de fond
selon le positionnement relatif des premier et deuxième
éléments et modifie ainsi la forme de l’ouverture, par
exemple en l’élargissant plus ou moins.
[0037] Dans le cas d’une déformation en compression,
l’élément élastiquement déformable est par exemple réa-
lisé dans un matériau élastiquement compressible tel
qu’une mousse.
[0038] Ce matériau élastiquement compressible peut
présenter une dureté qui dépend de son degré de com-
pression, ce qui peut permettre à l’utilisateur de modifier
les caractéristiques de l’essorage, par exemple.
[0039] Au moins lorsque l’élément déformable consti-
tue un organe d’essorage, l’élément déformable peut
comporter un rebord définissant avec la partie centrale
une gorge annulaire dans laquelle est engagé le deuxiè-
me élément.
[0040] La paroi transversale précitée peut comporter
au moins une fente facilitant la déformation de l’organe
d’essorage par appui contre celui-ci de l’extension du
premier élément. La paroi transversale peut par exemple
comporter une pluralité de fentes sensiblement radiales.
[0041] L’extension intérieure du premier élément agis-
sant sur l’élément déformable peut être réalisée d’une
seule pièce par moulage de matière avec le reste du
premier élément. Cette extension intérieure peut présen-
ter une forme tubulaire. L’extension intérieure peut jouer
une fonction d’essorage également, le cas échéant.
[0042] Dans un exemple de mise en oeuvre de l’inven-
tion, l’élément déformable comporte une pluralité de lan-
guettes venues de moulage avec l’un des premier et
deuxième éléments et l’autre des premier et deuxième
éléments comporte une surface contre laquelle ces lan-
guettes peuvent venir en appui en fonction du position-
nement axial relatif des premier et deuxième éléments.
[0043] La surface précitée est disposée de manière à
ce que les languettes fléchissent plus ou moins selon le
positionnement axial relatif des premier et deuxième élé-
ments.
[0044] Les languettes définissent une ouverture pour
l’essorage de l’élément d’application, et cette ouverture
peut ainsi présenter une dimension que l’utilisateur peut
faire varier en faisant tourner le premier élément relati-
vement au deuxième. La surface servant d’appui aux lan-
guettes est par exemple conique, convergeant vers l’in-
térieur du récipient.
[0045] Le premier élément peut comporter une paroi
extérieure généralement cylindrique, traversée par la
fente, et cette paroi extérieure peut présenter par exem-
ple sensiblement le même diamètre extérieur que la par-
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tie d’extrémité du deuxième élément.
[0046] L’applicateur peut comporter une tige pourvue
d’un rétreint dans une région de la tige venant se posi-
tionner, quand le dispositif est fermé, en regard de l’orifice
d’essorage. Ce rétreint peut s’étendre sur une longueur
supérieure ou égale à la course de déplacement maxi-
male du deuxième élément relativement au premier. Cela
peut permettre d’éviter ou de réduire les contraintes exer-
cées par la tige sur l’organe d’essorage quand l’applica-
teur est en place, quelle que soit l’orientation angulaire
du premier élément relativement au deuxième.
[0047] L’organe élastiquement déformable peut enco-
re ne pas servir d’organe d’essorage mais d’organe de
fermeture et/ou de réglage du débit en étant configuré
pour obturer au moins partiellement une communication
entre l’extérieur et l’intérieur du corps du deuxième élé-
ment dans une première position relative du premier élé-
ment et du deuxième élément et moins obturer cette com-
munication pour une deuxième position relative des pre-
mier et deuxième éléments, le passage d’une position à
l’autre correspondant à un déplacement de l’ergot dans
la fente.
[0048] Dans un exemple de mise en oeuvre de l’inven-
tion, la première position relative correspond à une ob-
turation totale.
[0049] Dans un autre exemple de mise en oeuvre de
l’invention, la première position relative correspond à une
obturation qui n’est pas totale.
[0050] L’élément d’application est par exemple une
brosse, notamment une brosse comportant une âme mé-
tallique torsadée et des poils serrés entre des spires de
l’âme. L’élément d’application peut encore être différent,
par exemple comporter un embout floqué, un peigne, un
feutre, une mousse ou être une brosse dépourvue d’âme
métallique.
[0051] L’invention pourra être mieux comprise à la lec-
ture de la description détaillée qui va suivre, d’exemples
de mise en oeuvre non limitatifs de l’invention, et à l’exa-
men du dessin annexé, sur lequel :

- la figure 1 représente de manière schématique en
élévation un exemple de dispositif réalisé conformé-
ment à l’invention,

- la figure 2 regroupe deux demi-coupes longitudina-
les schématiques du dispositif de la figure 1, respec-
tivement dans deux positions de l’ergot dans la fente,

- la figure 3 représente en section transversale selon
III-III la partie d’extrémité du premier élément,

- la figure 4 représente isolément, de manière partielle
et schématique, la paroi d’extrémité de l’organe d’es-
sorage en vue de face,

- les figures 5 à 7 représentent la forme de l’orifice
d’essorage vue de dessus depuis l’ouverture d’intro-
duction de l’élément d’application, pour différentes
positions de l’ergot dans la fente,

- la figure 8 est une section transversale, schématique
et partielle, selon VIII-VIII de la figure 1,

- la figure 9 est une vue analogue à la figure 8 d’une

variante de réalisation de l’ergot,
- les figures 10 et 11 représentent de face, de manière

partielle et schématique, une portion du premier élé-
ment comportant la fente, selon deux variantes de
réalisation,

- la figure 12 est une coupe longitudinale partielle se-
lon XII-XII de la figure 3,

- la figure 13 représente divers éléments d’applica-
tion,

- la figure 14 est une vue analogue à la figure 4 d’une
variante de réalisation,

- les figures 15 et 16 sont des coupes longitudinales,
schématiques et partielles, d’une variante de réali-
sation, respectivement selon deux positions relati-
ves différentes des premier et deuxième éléments,

- la figure 17 illustre la possibilité d’avoir un contact
étanche de la tige avec l’organe d’essorage,

- la figure 18 représente en élévation une variante de
mise en oeuvre de l’invention,

- la figure 19 est une coupe longitudinale, schémati-
que et partielle, selon XIX-XIX de la figure 18,

- la figure 20 est une coupe analogue à la figure 19,
d’une variante de réalisation, et

- la figure 21 est une coupe longitudinale, partielle et
schématique, d’une variante de réalisation de l’or-
gane d’essorage.

[0052] Le dispositif 1 représenté sur les figures 1 et 2
comporte un premier élément 10 et un deuxième élément
20 pouvant tourner relativement au premier élément 10
autour de l’axe longitudinal X du dispositif.
[0053] Le dispositif 1 comporte également un applica-
teur 30 qui comprend dans l’exemple considéré une tige
31 d’axe X, munie à une extrémité d’un élément d’appli-
cation 32 et à l’autre extrémité d’un organe de préhension
33.
[0054] Le premier élément 10 comporte, comme on
peut le voir sur la figure 2, une paroi généralement cy-
lindrique 11, d’axe X, prolongée en partie supérieure par
un col 12 se raccordant inférieurement à une paroi trans-
versale 13.
[0055] Le premier élément 10 comporte également
dans l’exemple illustré une extension intérieure 14 de
forme tubulaire, définissant un cône d’introduction 15
pour l’organe d’application, convergeant vers l’intérieur
du récipient, et pourvue à son extrémité inférieure d’un
bourrelet annulaire 16.
[0056] Le deuxième élément 20 comporte, dans
l’exemple considéré, un corps 21 généralement tubulai-
re, d’axe X, fermé à son extrémité inférieure par un fond
22. La partie inférieure 23 du corps 21 est entourée par
une jupe extérieure 24 dont la surface extérieure est grai-
née, comme on peut le voir à la figure 1. Elle pourrait en
variante (non représenté) être striée.
[0057] La jupe 24 rejoint supérieurement la paroi trans-
versale 25, laquelle se raccorde perpendiculairement au
corps 21. La paroi de ce dernier s’épaissit au-dessus de
la paroi transversale 25, de manière à former une surface
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cylindrique de guidage 26, de diamètre extérieur adapté
au diamètre intérieur de l’extrémité inférieure de la paroi
11. La hauteur de la surface de guidage 26 est suffisante
pour que, quelle que soit la position angulaire du deuxiè-
me élément 20 relativement au premier élément 10, la
surface 26 reste sensiblement en contact avec la surface
intérieure de la paroi 11.
[0058] Le corps 21 comporte en partie supérieure, sur
sa surface radialement extérieure, un bourrelet annulaire
27 qui sert à la fixation d’un organe d’essorage 40. Ce
dernier comporte en partie supérieure un rebord annu-
laire 41 agencé pour s’encliqueter sur le bourrelet 27. Ce
rebord 41 se raccorde à une jupe tubulaire 43 s’étendant
dans l’espace annulaire formé entre l’extension intérieu-
re 14 et la partie supérieure du corps 21.
[0059] L’organe d’essorage 40 comporte en partie in-
férieure une paroi transversale 45 traversée par un orifice
central 46 et par une pluralité de fentes 47 ménageant
entre elles des languettes (ou ailettes) 48.
[0060] Dans la variante illustrée à la figure 14, la paroi
transversale 45 est traversée par un unique orifice 46 de
section circulaire, sans les fentes 47. Cela peut permettre
d’obtenir, le cas échéant, un contact étanche de l’organe
d’essorage sur la tige 31 de l’applicateur, au stockage
par exemple.
[0061] Le corps 21 sert de réservoir et contient un pro-
duit P, par exemple du mascara.
[0062] Le deuxième élément 20 est pourvu d’un ergot
50 et le premier élément 10 comporte une fente 51 tra-
versant la paroi 11 et dont l’axe longitudinal Y s’étend
par exemple selon une portion d’hélice, sur une étendue
angulaire par exemple de 120° environ autour de l’axe X.
[0063] On a illustré à la figure 9 la possibilité pour la
fente 51 de s’étendre autrement que selon une unique
portion d’hélice, et sur la figure 10 la possibilité pour l’un
au moins des bords de la fente 51 de comporter des
crans 80. A l’un au moins d’entre eux peut par exemple
être associé un repère 81 utile à l’utilisateur, tel qu’un
chiffre ou une lettre.
[0064] L’inclinaison de la fente 51 permet par exemple
une course maximale d dans le sens axial comprise entre
2 et 3 mm lorsque l’ergot 50 passe d’une position extrême
à l’autre, après rotation du deuxième élément 20 relati-
vement au premier élément 10.
[0065] Lorsque le deuxième élément 20 est dans la
position de butée basse correspondant à la figure 1, avec
l’ergot 50 venant en appui contre l’extrémité gauche 53
de la fente 51, l’extrémité inférieure 19 de l’extension
intérieure 14 peut ne pas déformer sensiblement la paroi
45 de l’organe d’essorage 40 et les ailettes 48 peuvent
s’étendre de manière maximale vers l’intérieur de l’orifice
circulaire 18 défini par l’extrémité inférieure du cône d’in-
troduction 15, comme on peut le voir sur la figure 5. L’es-
sorage est maximal et la charge de produit sur l’élément
d’application minimale.
[0066] La tige 31 peut avantageusement présenter,
comme illustré sur la figure 2, un rétreint annulaire 35
dont le diamètre correspond sensiblement à celui du cer-

cle C passant par les sommets des ailettes 48 dans la
configuration de la figure 5. Ainsi, la tige 31 n’exerce pas
de contraintes, voire n’exerce que des contraintes rela-
tivement faibles, sur l’organe d’essorage, ce qui réduit le
risque d’une déformation permanente de celui-ci.
[0067] Lorsque le deuxième élément est tourné dans
le sens de la flèche R sur la figure 1, l’ergot 50 se déplace
dans la fente 51 et remonte relativement au premier élé-
ment 10. L’extension intérieure 14 appuie vers le bas
contre la paroi 45 et les ailettes 48 sont écartées. Les
ailettes s’étendent alors sur une plus faible distance en
saillie à l’intérieur de l’orifice 18, comme on peut le voir
sur la figure 6. En fin de course en rotation dans le sens
de la flèche R, l’ergot 50 atteint la position de butée haute
correspondant à la demi-coupe à gauche sur la figure 2
et les ailettes 48 ne forment pratiquement plus saillie
dans l’orifice 18, comme on peut le voir sur la figure 7.
[0068] Dans l’exemple considéré, l’extension intérieu-
re 14 ne traverse pas la paroi transversale 45. Dans une
variante (non illustrée), la course en déplacement axial
de l’extension intérieure 14 est suffisamment grande
pour que celle-ci traverse entièrement l’organe d’esso-
rage 40.
[0069] L’homme du métier pourra choisir le degré de
déformation de l’organe d’essorage en fonction du résul-
tat recherché, par exemple selon qu’il souhaite conserver
ou non un essorage quelle que soit la position de l’ergot
dans la fente, ou pouvoir, pour une position donnée, n’es-
sorer que sur le bord de l’extension intérieure.
[0070] On peut par exemple avoir deux positions cor-
respondant respectivement à un essorage sur l’organe
d’essorage élastiquement déformable et à un essorage
sur l’extension intérieure. On peut également avoir dans
une variante pour une position au moins une absence
d’essorage, en réalisant l’extension intérieure de maniè-
re à ce qu’elle ne puisse normalement pas essorer l’élé-
ment d’application.
[0071] De préférence, le rétreint 35 s’étend sur une
hauteur h qui est supérieure à la course axiale maximale
d du deuxième élément relativement au premier élément,
de telle sorte que quelle que soit la position de l’ergot 50
dans la fente 51, c’est toujours le rétreint 35 qui vient au
regard de l’extrémité des ailettes 48. Dans une variante
(non illustrée), la tige est dépourvue de rétreint.
[0072] Pour assembler le dispositif 1, l’organe d’esso-
rage 40 est par exemple fixé sur le deuxième élément
20, puis ce dernier est introduit dans le premier élément.
Pour faciliter le franchissement par l’ergot 50 de la partie
inférieure 55 du premier élément 10, la paroi 11 de ce
dernier peut avantageusement comporter une encoche
56 sur sa surface radialement intérieure, débouchant par
exemple à l’extrémité inférieure 58 de la paroi 11, comme
illustré à la figure 3.
[0073] L’encoche 56 peut éventuellement présenter
supérieurement une rampe 85 facilitant le passage de
l’ergot, comme illustré à la figure 12.
[0074] L’ergot 50 peut présenter une extrémité supé-
rieure 60 arrondie, comme représenté à la figure 8, afin
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de faciliter le franchissement de cette partie d’extrémité
55.
[0075] Dans la variante illustrée à la figure 9, l’ergot
comporte un chanfrein 61.
[0076] L’encoche 56 peut être positionnée relative-
ment à la fente 51 de manière à ce que l’ergot 50, après
le déplacement selon l’axe X dans l’encoche 56, atteigne
une position adjacente à l’extrémité 53.
[0077] La longueur de l’ergot lui permet par exemple
de faire légèrement saillie hors de la fente 51, comme
on peut le voir sur la figure 8. Sur cette figure, on a illustré
par un trait discontinu la possibilité, dans une variante,
pour l’ergot 50 de présenter une longueur réduite afin de
rester en retrait de la surface extérieure du deuxième
élément.
[0078] L’ergot peut éventuellement être coloré de ma-
nière à apparaître plus nettement, et peut dans ce cas
être réalisé par exemple par bi-injection de matière avec
le reste du deuxième élément 20.
[0079] La tige 31 est par exemple engagée dans une
sous-capsule 70 de l’organe de préhension, cette sous-
capsule 70 pouvant comporter une jupe de montage 71
filetée intérieurement, agencée pour se visser sur un fi-
letage extérieur 72 du col 12.
[0080] La jupe de montage 71 peut supporter un capot
extérieur 73, par exemple métallique.
[0081] La tige 31 peut comporter, à son extrémité su-
périeure, une série de cannelures 75 permettant son em-
manchement à force dans la sous-capsule 70.
[0082] Cette dernière peut encore comporter, comme
illustré, une lèvre d’étanchéité 76 venant s’appliquer sur
la surface radialement intérieure du col 12 au terme du
vissage de la sous-capsule 70 sur le col 12. Bien entendu,
l’organe de préhension pourrait se fixer autrement enco-
re sur le premier élément 10, par exemple par friction ou
encliquetage.
[0083] L’invention n’est pas limitée à un type d’élément
d’application particulier et l’élément d’application est par
exemple autre qu’une brosse à mascara, étant par exem-
ple un peigne 90, un embout 92 floqué ou non, par exem-
ple en élastomère, un feutre 93, une mousse 94 ou un
pinceau 91, tel qu’illustré à la figure 13. L’élément d’ap-
plication peut être de plus grande dimension transversale
inférieure ou supérieure à un diamètre de la tige 31.
[0084] L’organe d’essorage peut encore être réalisé
autrement et notamment ne pas travailler en élongation
mais en compression, comme illustré aux figures 15 et
16.
[0085] Sur ces figures, on a partiellement représenté
un dispositif dont la partie inférieure non apparente est
par exemple la même que celle du dispositif des figures
1 et 2 et dont la partie supérieure a été modifiée de ma-
nière à accueillir l’organe d’essorage 40, réalisé dans un
matériau élastiquement déformable.
[0086] L’organe d’essorage 40 repose par sa face in-
férieure 101 contre un épaulement 102 formé par exem-
ple par une nervure annulaire 103 du corps 21 et vient
en appui par sa face supérieure 104 contre la tranche

inférieure 105 d’une extension intérieure du premier élé-
ment 10.
[0087] Lorsque le deuxième élément 20 est dans la
configuration la moins engagée dans le premier élément
10, l’organe d’essorage 40 n’est que peu ou faiblement
comprimé, de sorte qu’il ménage une ouverture 106 re-
lativement grande, qui est par exemple d’un premier dia-
mètre D1.
[0088] Lorsque le deuxième élément 20 est déplacé
angulairement relativement au premier élément 10 de
manière à s’engager davantage dans ce premier élément
10, l’organe d’essorage 40 est davantage comprimé en-
tre le premier élément 10 et le deuxième élément 20 et
le diamètre de l’ouverture 106 est réduit et passe à un
deuxième diamètre D2 inférieur à D1.
[0089] Le cas échéant, l’organe d’essorage 40 peut
s’appliquer de manière étanche sur la tige 40 lorsque le
diamètre de l’ouverture 106 est réduit, comme illustré sur
la figure 17.
[0090] L’organe d’essorage peut encore être remplacé
par un réducteur d’écoulement, voire par un obturateur,
l’applicateur étant présent ou non.
[0091] A titre d’exemple, on a représenté aux figures
18 et 19 un récipient 130 comportant un col 131 pourvu
d’un ergot 132. Ce col 131 constitue un deuxième élé-
ment au sens de l’invention, le premier élément étant
constitué par une capsule 135 engagée sur le col 131 et
pourvue d’une fente 136 dans laquelle peut coulisser l’er-
got 132.
[0092] Un organe élastiquement déformable 140 est
disposé à l’intérieur du col 131 et vient prendre appui par
exemple par sa face inférieure contre un épaulement 137
de ce col.
[0093] La capsule 135 comporte une jupe extérieure
138 et une extension intérieure 139 pouvant prendre ap-
pui contre l’organe élastiquement déformable 140, au
moins lorsque l’ergot 132 est dans la position de ferme-
ture ou de petit débit, de manière à comprimer axialement
l’organe déformable 140. Ce dernier est traversé par une
ouverture 141 dont la section dépend du degré de com-
pression axiale.
[0094] Lorsque l’organe déformable 140 est un réduc-
teur d’écoulement, l’ouverture 141 demeure ouverte mê-
me lorsque l’ergot 132 est dans la position extrême cor-
respondant au degré d’enfoncement maximal du col 131
dans la capsule 135.
[0095] Lorsque l’organe déformable 140 est un obtu-
rateur, comme dans l’exemple illustré, l’ouverture 141 ne
permet le passage de produit que lorsque l’ergot 132 a
été déplacé dans la fente 136 vers la position d’ouverture
et que la force de compression exercée axialement sur
l’organe 140 est réduite.
[0096] Le dispositif peut ne pas comporter d’organe
déformable interposé entre les premier et deuxième élé-
ments mais un obturateur 161 porté par le col 131, con-
figuré pour obturer l’orifice de distribution 163 de la cap-
sule 135 pour une position extrême de l’ergot 132 dans
la fente 136, comme illustré figure 20.
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[0097] L’organe d’essorage peut encore être réalisé
au moins partiellement de manière monolithique avec
l’un des premier et deuxième éléments, comme illustré
à la figure 21.
[0098] Le premier élément 10 est réalisé dans cet
exemple avec une extension intérieure terminée par une
pluralité de languettes flexibles 170, lesquelles sont en-
gagées dans le deuxième élément et peuvent venir en
appui contre une surface 171 de celui-ci. Cette surface
171 est par exemple conique, convergeant vers le fond
du récipient.
[0099] Les extrémités libres des languettes définissent
une ouverture pour le passage de l’élément d’application,
dont l’utilisateur peut faire varier le diamètre en modifiant
le positionnement axial du premier élément relativement
au deuxième.
[0100] Lorsque l’extension intérieure du premier élé-
ment s’enfonce dans le deuxième élément, ces languet-
tes sont déviées radialement vers l’intérieur, ce qui dimi-
nue le diamètre de l’orifice d’essorage.
[0101] Lorsque le premier élément remonte, les lan-
guettes tendent à s’écarter grâce à leur élasticité propre,
et le diamètre de l’orifice d’essorage augmente.
[0102] Lorsque les languettes sont suffisamment re-
montées, le diamètre de l’orifice d’essorage peut être
défini par le bord radialement intérieur de la surface 171.
[0103] L’invention n’est pas limitée aux exemples de
mises en oeuvre qui viennent d’être décrits.
[0104] Les caractéristiques des différents modes de
réalisation décrits peuvent notamment se combiner entre
elles au sein d’exemples non illustrés.
[0105] L’expression « comportant un » doit être com-
prise comme étant synonyme de « comportant au moins
un », sauf si le contraire est spécifié.

Revendications

1. Dispositif (1 ; 130) de conditionnement et/ou d’ap-
plication comportant :

- un premier élément (10 ; 135) ayant un axe (X)
et comportant au moins une fente (51 ; 136)
s’étendant non entièrement perpendiculaire-
ment à cet axe,
- un deuxième élément (20 ; 131) au moins par-
tiellement engagé à l’intérieur du premier et pou-
vant tourner par rapport à celui-ci autour de l’axe
(X) et pouvant également se déplacer axiale-
ment dans le premier élément, ce deuxième élé-
ment comportant au moins un ergot (50 ; 132)
engagé dans la fente et visible depuis l’extérieur
du dispositif,

la fente et l’ergot étant configurés de telle sorte qu’un
déplacement de l’ergot dans la fente lors de la rota-
tion relative des premier et deuxième éléments pro-
voque un déplacement axial relatif des deux élé-

ments.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que l’ergot (50 ; 132) est unique.

3. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait qu’il comporte sur sa surface extérieure au
moins un repère apparent (81) associé à une posi-
tion relative des premier et deuxième éléments.

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que la fente
s’étend angulairement sur moins de 180° autour de
l’axe longitudinal.

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que la fente
présente un bord lisse.

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé par le fait que la fente présente
un bord cranté.

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que la fente
présente une inclinaison, relativement à l’axe (X),
choisie de manière à ce que la course axiale (d) du
deuxième élément dans le premier, entre les posi-
tions extrêmes de l’ergot dans la fente, soit comprise
entre environ 1 mm et environ 10 mm.

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que l’ergot
(50 ; 132) présente une longueur qui est supérieure
ou égale à l’épaisseur de la paroi (11) du premier
élément traversé par la fente.

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 7, caractérisé par le fait que l’ergot (50) pré-
sente une longueur inférieure à l’épaisseur de la pa-
roi (11) du premier élément traversé par la fente.

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que les premier
et deuxième éléments sont agencés pour permettre
une introduction de l’ergot dans la fente par défor-
mation élastique de l’un au moins des premier et
deuxième éléments, lorsque le deuxième élément
est déplacé à l’intérieur du premier.

11. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que le premier
élément comporte sur sa surface intérieure au moins
une encoche (56) pouvant faciliter le déplacement
de l’ergot entre l’extrémité (58) du premier élément
servant à l’introduction du deuxième élément et la
fente (51).
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12. Dispositif selon la revendication 11, caractérisé par
le fait que l’encoche (56) débouche sur l’extrémité
(58) du premier élément.

13. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que l’ergot pré-
sente une extrémité libre arrondie.

14. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que le premier
élément est réalisé d’une seule pièce par moulage
de matière plastique.

15. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que le deuxiè-
me élément est réalisé d’une seule pièce par mou-
lage de matière plastique.

16. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que le deuxiè-
me élément comporte une partie d’extrémité qui
s’étend en permanence hors du premier élément.

17. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que la partie d’extrémité comporte
une jupe extérieure (24) striée ou grainée.

18. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que le deuxiè-
me élément comporte un corps (21) qui est fermé à
une extrémité.

19. Dispositif selon les revendications 17 et 18, carac-
térisé par le fait que la jupe extérieure (24) s’étend
autour du fond du corps (21).

20. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait qu’il contient
un produit (P).

21. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait qu’il comporte
un applicateur.

22. Dispositif selon la revendication 21, caractérisé par
le fait que l’applicateur est fixé de manière amovible
sur le premier élément afin d’être extrait du dispositif
pour l’application puis réintroduit dans le dispositif
pour être rechargé en produit.

23. Dispositif selon l’une des revendications 21 et 22,
caractérisé par le fait que l’applicateur comporte
un élément d’application (32 ; 90 ; 91 ; 92 ; 93 ; 94)
agencé pour se loger dans le deuxième élément lors-
que l’applicateur est en place sur le premier élément.

24. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
21 à 23, caractérisé par le fait que l’applicateur

comporte un organe de préhension (33) agencé pour
se fixer sur le premier élément.

25. Dispositif selon les revendications 23 et 24, carac-
térisé par le fait que l’élément d’application est relié
à l’organe de préhension par une tige (31).

26. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait qu’il comporte
un élément déformable (40 ; 140 ; 170) disposé de
manière à être déformé plus ou moins selon le po-
sitionnement relatif des premier et deuxième élé-
ments.

27. Dispositif selon la revendication 26, caractérisé par
le fait que l’élément déformable constitue un organe
d’essorage (40 ; 170) disposé de manière à pouvoir
essorer au moins partiellement un applicateur lors
du retrait de celui-ci.

28. Dispositif selon l’une des revendications 26 et 27,
caractérisé par le fait que l’élément déformable
est fixé sur le deuxième élément.

29. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
26 à 28, caractérisé par le fait que l’élément dé-
formable (40) est agencé pour se déformer en élon-
gation.

30. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
26 à 28, caractérisé par le fait que l’élément dé-
formable est agencé pour se déformer en compres-
sion.

31. Dispositif selon la revendication 27, caractérisé par
le fait que l’élément déformable est agencé pour se
déformer en écartement.

32. Dispositif selon la revendication 31, caractérisé par
le fait que l’élément déformable comporte une plu-
ralité de languettes flexibles (170).

33. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
26 à 29, caractérisé par le fait que l’élément dé-
formable comporte une partie centrale pourvue
d’une paroi transversale (45) traversée par une
ouverture et par le fait que le premier élément com-
porte une extension intérieure (14) qui appuie plus
ou moins sur cette paroi transversale et modifie ainsi
la forme de l’ouverture.

34. Dispositif selon la revendication 33, dans lequel la
paroi transversale (45) comporte au moins une fente.

35. Dispositif selon la revendication 34, caractérisé par
le fait que l’extension intérieure (14) du premier élé-
ment est réalisée d’une seule pièce par moulage de
matière avec le reste du premier élément.
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36. Dispositif selon les revendications 21 et 27, carac-
térisé par le fait que l’applicateur comporte une tige
pourvue d’un rétreint (35) dans une région de la tige
venant se positionner, quand le dispositif est fermé,
en regard de l’organe d’essorage (40).

37. Dispositif selon la revendication 36, caractérisé par
le fait que le rétreint s’étend sur une longueur (h)
supérieure ou égale à la course de déplacement
maximale (d) du deuxième élément relativement au
premier.

38. Dispositif selon la revendication 26, caractérisé par
le fait que l’organe élastiquement déformable est
un organe de fermeture configuré pour fermer une
communication entre l’extérieur et l’intérieur du
corps du deuxième élément dans une première po-
sition relative du premier élément et du deuxième
élément et ouvrir cette communication pour une
deuxième position relative des premier et deuxième
éléments, le passage d’une position à l’autre corres-
pondant à un déplacement de l’ergot dans la fente.

39. Dispositif selon la revendication 26, caractérisé par
le fait que l’organe élastiquement déformable est
un organe de réglage du débit configuré pour obturer
partiellement une communication entre l’extérieur et
l’intérieur du corps du deuxième élément dans une
première position relative du premier élément et du
deuxième élément et moins obturer cette communi-
cation pour une deuxième position relative des pre-
mier et deuxième éléments, le passage d’une posi-
tion à l’autre correspondant à un déplacement de
l’ergot dans la fente.

40. Dispositif selon la revendication 23, caractérisé par
le fait que l’élément d’application est une brosse,
notamment une brosse comportant une âme métal-
lique torsadée et des poils serrés entre les spires de
l’âme.

41. Dispositif selon la revendication 23, caractérisé par
le fait que l’élément d’application est différent d’une
brosse, notamment comporte un embout floqué, un
peigne, un feutre ou une mousse.
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